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Erwägungen
E. 1.1
Aux termes de l'art. 38 al. 1 LEP (loi sur l’exécution des condamnations pénales du 4 juillet 2006 ; BLV 340.01), les décisions rendues par l'OEP, lequel est compétent pour ordonner une détention cellulaire de sûreté (art. 19 al. 1 let. g LEP), peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal cantonal. Selon l'art. 38 al. 2 LEP, la procédure est régie par les dispositions du CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0) relatives au recours. Le recours doit ainsi être adressé par écrit, dans un délai de dix jours dès la notification de la décision attaquée (art. 384 let. b et 396 al. 1 CPP), à l’autorité de recours qui, dans le canton de Vaud, est la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01]) ; art. 80 LOJV [loi vaudoise d'organisation judiciaire du 12 septembre 1979 ; BLV 173.01]).
E. 1.2
Interjeté en temps utile devant l’autorité compétente par le détenu qui a qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP) et satisfaisant aux conditions de forme prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours est recevable.
E. 2
Le recourant invoque tout d’abord une violation de l’art. 120 al. 1 RSPC (règlement sur le statut des personnes condamnées exécutant une 12J010
- 6 - peine privative de liberté ou une mesure du 16 août 2017 ; BLV 340.01.1), dans la mesure où il ne présenterait aucun risque grave et imminent pour ses codétenus et le personnel de l’établissement. Il soutient ensuite que la décision querellée viole le principe de proportionnalité au sens de l’art. 36 al. 3 Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), dès lors, d’une part, qu’il existerait d’autres mesures moins incisives pour réduire les risques allégués et, d’autre part, qu’une prolongation de l’isolement cellulaire pour une durée de trois mois serait excessive. Enfin, il considère que la poursuite du placement en isolement à titre de sûreté pour une durée de 11 semaines constitue un traitement inhumain et dégradant au sens de l’art. 3 CEDH (Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS 0.101).
E. 2.1.1
L’isolement cellulaire constitue une atteinte à la liberté personnelle, de sorte qu'il doit reposer sur une base légale, être ordonnée dans l'intérêt public et respecter le principe de la proportionnalité (cf. ATF 134 I 221 consid. 3.1 et 3.3 s'agissant de l'art. 90 al. 1 CP [Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0] qui est le pendant de l'art. 78 CP en matière d'exécution de mesures ; TF 6B_1167/2021 du 27 juillet 2022 consid. 4.4). Le principe de la proportionnalité, garanti par les art. 5 al. 2 et 36 Cst., exige que la mesure envisagée soit apte à produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude) et que ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité). En outre, il interdit toute limitation allant au-delà du but visé et il postule un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au sens étroit, impliquant une pesée des intérêts ; ATF 147 IV 145 consid. 2.4.1 ; ATF 146 I 70 consid. 6.4 ; ATF 143 I 403 consid. 5.6.3).
E. 2.1.2
Selon l’art. 78 CP, la détention cellulaire sous la forme de l’isolement ininterrompu d’avec les autres détenus ne peut être ordonnée que (let. a) pour une période d’une semaine au plus au début de la peine et pour en préparer l’exécution, (let. b) pour protéger le détenu ou des tiers, 12J010
- 7 - (let. c) à titre de sanction disciplinaire ou (let. d) pour empêcher, si des éléments concrets le laissent présumer, qu’un détenu influence ses codétenus par une idéologie susceptible de favoriser l’accomplissement d’activités terroristes. Aux termes de l’art. 120 al. 1 RSPC peuvent faire l'objet d'un isolement cellulaire à titre de sûreté, les personnes condamnées qui présentent des risques graves et imminents pour la collectivité, les autres personnes condamnées, le personnel de l'établissement ou leur propre personne, ainsi que celles qui présentent un danger de fuite particulièrement élevé. Les motifs sécuritaires pouvant justifier le placement en isolement peuvent prendre la forme de menaces (CREP 6 janvier 2021/12 consid. 2.3) ou d’un comportement récurrent (dommages à la propriété, injures, blocage d’accès à la cellule, projection d’excréments, non-respect des directives et règlements) faisant sérieusement craindre un danger pour autrui (CREP 21 janvier 2021/26 consid. 2.3). En vertu de l’art. 122 RSPC, l'isolement cellulaire à titre de sûreté est ordonné pour une durée maximale de 3 mois (al. 1). A titre exceptionnel et si la situation l'exige, cette durée maximale peut être portée à 6 mois. Dans ce cas, l’autorité doit disposer au préalable d'une évaluation établie par une chargée d'évaluation criminologique ou d'un avis de la Commission interdisciplinaire consultative concernant les délinquants nécessitant une prise en charge psychiatrique justifiant le placement (al. 2). La décision peut être renouvelée. Dans ce cas, la direction de l'établissement adresse un rapport à l'autorité dont la personne condamnée dépend au plus tard 2 semaines avant l'échéance prévue de l'isolement cellulaire, pour décision (al. 3).
E. 2.2.1
En l’espèce, la décision querellée a pour effet de prolonger le régime d’isolement cellulaire au-delà de la durée maximale de trois mois prévue par l’art. 122 al. 1 RSPC. La Chambre de céans a déjà eu l’occasion 12J010
- 8 - d’examiner des situations analogues. Elle a retenu que si des circonstances particulières, soit exceptionnelles au sens de l’art. 122 al. 2 RSPC, pouvaient certes justifier une prolongation au-delà de trois mois, encore fallait-il que l’autorité dispose préalablement soit d’une évaluation établie par l’Unité d’évaluation criminologique, soit d’un avis de la CIC (cf. CREP 6 janvier 2021/12 ; CREP 2 mars 2021/173). Or, en l’état du dossier, aucune évaluation criminologique n’a été effectuée, ni même envisagée. On ne dispose pas davantage d’un avis de la CIC, une séance n’étant agendée que pour les 27 et 28 avril 2026, soit pratiquement à l’échéance de la prolongation contestée, ce qui n’est pas admissible. L’exigence posée par l’art. 122 al. 2 RSPC pour permettre, à titre exceptionnel, une prolongation de l’isolement cellulaire au-delà de trois mois n’est ainsi pas réalisée. Il s’ensuit que, nonobstant le fait que ce vice n’ait pas été invoqué par le recourant, la décision attaquée doit être annulée. Il reste à déterminer les conséquences de cette annulation. Se pose en particulier la question de savoir s’il convient de lever immédiatement la mesure d’isolement ou de renvoyer la cause à l’OEP pour qu’il mette en œuvre, sans tarder, une évaluation criminologique. Compte tenu de la nature particulièrement incisive de l’isolement cellulaire à titre de sûreté, ainsi que de la durée déjà subie par le recourant, supérieure à trois mois, un simple renvoi de la cause à l’autorité intimée ne saurait entrer en considération. Une telle solution aurait en effet pour conséquence de prolonger, au moins temporairement, une mesure privative sévère alors même que les conditions légales d’une prolongation exceptionnelle n’étaient pas réalisées au moment où l’OEP a statué. Dans ces circonstances, il y a lieu de lever, avec effet immédiat, la mesure d’isolement cellulaire à titre de sûreté. Cela étant, la présente décision ne prive pas l’autorité d’exécution de la faculté de prendre, le cas échéant, toute mesure que le comportement futur du recourant rendrait nécessaire, en particulier d’ordonner son transfert dans un secteur de haute sécurité, dans le canton de Vaud ou dans un autre canton, étant précisé que le recourant est déjà en exécution anticipée de peine. L’OEP pourra aussi prononcer un nouvel 12J010
- 9 - isolement cellulaire, dans l’hypothèse où le recourant ne respecterait pas les bonnes dispositions qu’il a indiqué vouloir adopter lors de son audition du 26 novembre 2025 et dans son recours du 27 février 2026.
E. 3
Au vu de ce qui précède, le recours doit être admis et la décision du 18 février 2026 réformée en ce sens que le placement en isolement cellulaire de B.________ est levé avec effet immédiat. Le recourant, qui obtient gain de cause, a requis l’octroi de l’assistance judiciaire. Compte tenu de sa situation personnelle et financière, il y a lieu de faire droit à cette requête, Me David Métille étant désigné en qualité de conseil d’office. Compte tenu de l’acte de recours déposé, le montant de l’indemnité allouée à Me David Métille, qui, contrairement à ce qu’il a annoncé, n’a produit aucune liste d’opérations, sera arrêtée à 540 fr., correspondant à une activité nécessaire d’avocat de 3h00 au tarif horaire de 180 fr., montant auquel il convient d’ajouter des débours forfaitaires à concurrence de 2 % des honoraires admis (art. 3bis al. 1 RAJ [règlement du
E. 7
décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 10 fr. 80, plus la TVA au taux de 8,1 %, par 44 fr. 60, soit à 596 fr. au total en chiffres arrondis. Vu le sort du recours, les frais de la procédure, constitués en l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 990 fr. (art. 20 al. 1 TFIP), et des frais imputables à la défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), par 596 fr., seront laissés à la charge de l’Etat (art. 423 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est admis. 12J010
- 10 - II. La décision du 18 février 2026 est réformée en ce sens que le placement en isolement cellulaire de B.________ est levé avec effet immédiat. III. L’assistance judiciaire est accordée à B.________, Me David Métille étant désigné en qualité de conseil d’office pour la procédure de recours. IV. L’indemnité allouée à Me David Métille, conseil d’office de B.________, est fixée à 596 fr. (cinq cent nonante-six francs). V. Les frais d’arrêt, par 990 fr. (neuf cent nonante francs), ainsi que l'indemnité allouée à Me David Métille, par 596 fr. (cinq cent nonante-six francs), sont laissés à la charge de l’Etat. VI. L’arrêt est exécutoire. Le président : Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me David Métille, avocat (pour B.________) (et par efax), - Ministère public central (et par efax), et communiqué à : - Office d’exécution des peines (réf. : OEP/PPL/166249) (et par exfax), - Mme la Procureure de l’arrondissement de Lausanne (et par efax), par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé 12J010
- 11 - devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier : 12J010
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